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CONVENTION DE SUBVENTIONNEMENT ET D’OBJECTIFS POUR LE PLAN DE LUTTE 
CONTRE LE FRELON ASIATIQUE – ANNÉE 2026  

 
ENTRE 

LA COMMUNE DE SOULTZ  
 

ET 
 

LA CONFÉDÉRATION RÉGIONALE DES APICULTEURS D’ALSACE 
 

 
 

Entre les soussignés : 

La Commune de SOULTZ, représentée par M. dûment habilité(e) par délibération du Conseil 
Municipal du 4 mars 2026, sise Place de la République, 68 360 SOULTZ, ci-après dénommée « la 
Commune », 

Et  

La Confédération Régionale des Apiculteurs d’Alsace, représentée par son Président en exercice, 
Monsieur Daniel BEMBENEK, sise à la Chambre d’Agriculture du Bas-Rhin – 2 rue de Rome - 67000 
Schiltigheim, ci-après dénommée « la Confédération », 

 
 

PRÉAMBULE 
 
 
Le Frelon Asiatique, dit « à pattes jaunes », est observé en France depuis près de 20 ans. Jusqu’en 
2023, sa présence n’avait pas été relevée dans le Haut-Rhin, jusqu’alors dernier département 
français dont aucun signalement n’a été réalisé.  
 
Il est considéré comme étant une Espèce Exotique Envahissante (EEE) au niveau européen depuis 
2016 et français depuis 2018.  
 
Cette espèce engendre plusieurs problématiques :  
- Baisse de la biodiversité : le frelon à pattes jaunes se nourrit d’une quantité non négligeable 

d’insectes, dont 30 % d’abeilles (1 nid consomme chaque année près de 12 kg d’insectes) 
- Impact sur l’activité apicole : il entraîne la mort de nombreux ruchers en mettant un stress sur les 

abeilles jusqu’à entraîner leur mort (elles ne sortent plus pour se nourrir) 
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- Risque pour la population : il s’implante majoritairement dans des zones urbaines, lieux de vie et 
de loisirs.  

Il n’est pas menacé compte-tenu du fait qu’il ne dispose pas de prédateur naturel. 
 
Dans le cadre de sa compétence Protection et Mise en valeur de l’Environnement et des actions 
qu’elle porte en matière de préservation de l’Environnement et de la biodiversité sur son territoire, 
la CCRG participe au plan de lutte national adopté le 14 mars 2025 par la loi n° 2025-237 visant à 
endiguer la prolifération du frelon asiatique et à préserver la filière apicole via une convention de 
financement avec la Confédération au titre de l’année 2025.  
 
Dans l’objectif de poursuivre les actions entreprises dans la lutte contre le frelon asiatique, la CCRG 
et la Confédération ont réitéré la convention, cette dernière correspondant à un intérêt général à 
la fois local et national. 
 
La Commune de Soultz souhaite également s’inscrire dans cette démarche et participer au 
cofinancement des actions prévues par la CCRG. 

Article 1 - OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de participation financière de la 
Commune pour la lutte contre le frelon asiatique dit « à pattes jaunes », sur son territoire, auprès 
de la Confédération. 

Article 2 - DURÉE 

La présente convention prend effet à la date de sa signature, pour une durée d’un an renouvelable 
deux fois un an. 
 
Elle prend fin à la date du versement de la subvention au titre de l’année 2026, 2027 ou 2028 en 
fonction du renouvellement de la convention :  
- En l’absence de renouvellement : elle prend fin à la date du versement de la subvention au titre 

de l’année 2026 
- En cas de renouvellement en 2027 et 2028 : elle prend fin respectivement à la date du versement 

de la subvention au titre des années 2027 et 2028.   

Article 3 - LIEU D’EXÉCUTION 

La subvention allouée à la Confédération permet de participer à la destruction des nids de frelon 
asiatique sur le territoire de la Commune exclusivement. 
. 
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Article 4 - ENGAGEMENTS DES PARTIES 

La Confédération s’engage à :  
- Assurer la destruction des nids secondaires de frelons asiatiques signalés via la plateforme 

lefrelon.com, sur le ban communal 
- Faire intervenir uniquement les désinsectiseurs agréés par ses soins pour la destruction de 

nids secondaires ; les désinsectiseurs agréés ayant adhéré à la charte des bonnes pratiques portée 
par le Comité de pilotage de la lutte contre le frelon asiatique du Haut-Rhin, garantissant le 
respect des règles de sécurité, l'utilisation de méthodes respectueuses de l'environnement et la 
traçabilité des interventions 

- Communiquer à la Commune toute information relative à l’évolution du Plan de lutte décliné à 
l’échelle départementale ou régionale. 

 
La Commune s’engage à :  
- Promouvoir le signalement de la présence de nids de frelons à pattes jaunes sur le site 

lefrelon.com, auprès de ses habitants en lien avec la CCRG 
- Communiquer sur la lutte contre le frelon asiatique (articles dans bulletins et sur les réseaux 

sociaux, courriels, mise à disposition de la plaquette d’information de la Confédération, etc.) 
- Soutenir le plan de lutte national et départemental via le subventionnement, objet de la présente 

convention.  
 
Il est à noter que les nids primaires ne sont pas concernés par cette convention, étant donné qu’ils 
sont destructibles par tout un chacun et sans frais spécifique, de par leur petite taille et leur 
accessibilité. 

Article 5 - CONDITIONS FINANCIÈRES 

La subvention de la Commune pour le financement des actions de lutte contre le frelon à pattes 
jaunes, pour l’année 2026, à savoir la destruction des nids secondaires, s’élève à : 
 

Taux d’aide Commune 50 % des frais (en euros TTC) 

Plafond 80 € par nid détruit  

Montant maximal annuel 5 000 € par an 
 

Avant le 15 décembre de chaque année, la Confédération Régionale enverra un état récapitulatif du 
nombre de nids secondaires de frelons à pattes jaunes (uniquement) détruits sur le territoire de la 
Commune exclusivement, avec l’ensemble des justificatifs nécessaires :  
- Facture(s) du désinsectiseur adhérant à la charte 
- Preuve de signalement sur lefrelon.com. 
Une attention particulière sera portée sur les prestations ; uniquement les destructions de nids de 
frelons à pattes jaunes sont concernées. Les destructions de nids de frelons européens ne sont pas 
concernées. 
 
En articulation avec la CCRG, le versement par la Commune à la Confédération au titre de l’année N 
se fera au courant de l’année N+1, après le vote du Budget, sur la base du nombre de nids détruits 
et des dépenses de destructions engagées par la Confédération. Pour cela, la Commune émettra 
un mandat. 
 
Les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Général 2026, chapitre 65 – Autres charges de 
gestion courante, compte 6574 - Subventions de fonctionnement aux associations. 
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Article 6 - RECONDUCTION 

La présente convention peut faire l’objet de deux reconductions tacites d’un an. En cas de non-
reconduction, la Commune ou la Confédération en avertira l’autre partie par courrier recommandé 
avec accusé de réception avant le 31 décembre de chaque année.  

Article 7 - RÉSILIATION 

La présente convention peut être résiliée par l’une des parties en cas de non-respect d’une des 
clauses de la présente convention ou en cas d’évolution du plan de lutte départemental, et ceci à 
l'issue d'un préavis de quinze (15) jours. D’un commun accord, la durée de préavis peut être réduite 
par les parties. Cette décision fait l'objet d'une notification par lettre recommandée avec avis de 
réception postal. 
 
En cas de résiliation anticipée, la subvention de la Confédération par la Commune se fera en 
fonction du nombre de nids détruits avant la date effective de résiliation. 

Article 8 - LITIGES 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. 
 
 
Fait à ………………………………………………, le ………………………………………… 
en deux exemplaires originaux. 
 

 Pour la Commune, Pour la Confédération, 

 Le Maire ou son représentant Le Président 

 

 

  Daniel BEMBENEK 
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______________________________ 

 

BAIL EMPHYTEOTIQUE CONCERNANT UNE PARCELLE 5 RUE SAINT JEAN 

 

______________________________ 

 

 

 

 

 

ENTRE :  

 

La Ville de Soultz représentée par son Maire, M. Marcello ROTOLO, dûment habilité par 

délibération du conseil municipal en date du ……………………………………………… 

Elisant domicile Place de la République BP 21 à 68360 SOULTZ 

 

Ci-après dénommée LE BAILLEUR 

        D’une part, 

 

ET : 

 

Les Scouts du Florival représentés par leur Président, Monsieur POGGIO dûment habilité aux 

présentes 

Elisant domicile 10 rue des Tuiles à 68500 JUNGHOLTZ 

 

Ci-après dénommé l’EMPHYTEOTE 

        D’autre part, 
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Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

LE BAILLEUR est propriétaire du terrain sis section 5 n°248/74. 
 
LE BAILLEUR entend conférer à L’EMPHYTEOTE par bail emphytéotique, le droit d’utiliser ledit 
immeuble et : 
 
- D’entretenir le site dans le but de préserver les biens immobiliers et les espaces naturels qui y sont 
associés  
- À mettre le site en valeur en organisant des activités liées au scoutisme et à la vie des troupes de 
scouts et de louveteaux 
 
Le terrain comprend un immeuble bâti servant de refuge et atelier destiné exclusivement aux besoins 
des troupes de scouts et de louveteaux. 

ARTICLE 2 : NATURE DE L’OCCUPATION 

LE BAILLEUR, par ces présentes, donne à bail emphytéotique à L’EMPHYTEOTE, conformément 

aux articles L 451-1 à L 451-13 du Code rural et de la pêche maritime, ici présent et qui accepte, 

l’immeuble issu du domaine privé de la commune dont la désignation suit : 

ARTICLE 3 : BIENS MIS A DISPOSITION 

Parcelle située à SOULTZ (68360) cadastrée :  

 

Section N° Lieudit Surface 

5 248/74 Rue St Jean n°5 8,08 ares 

 

 

Tel que lesdits biens se poursuivent et comportent, avec toutes leurs aisances, dépendances et 

immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, sans exception ni réserve, autres que celles 

pouvant être le cas échéant relatées aux présentes. 

 

Un extrait de plan cadastral est annexé 

ARTICLE 4 : DUREE 

Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de DIX HUIT (18) années entières et 

consécutives prenant effet à la date de signature de la présente. 
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Il ne peut se prolonger par tacite reconduction en stricte conformité avec l’article L451-1 alinéa 2 du 

Code rural. 

 

A l’expiration de la durée du bail, L’EMPHYTEOTE, ou son ayant droit, ne pourra en aucun cas se 

prévaloir d’un quelconque droit au maintien dans les lieux ou au renouvellement. 

ARTICLE 5 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification de la présente Convention ne pourra résulter que d’un document écrit et express. 

 

Une modification des présentes ne pourra en aucun cas être déduite, soit de la passivité du  

BAILLEUR, soit même de simples tolérances, qu’elles qu’en soient la fréquence, la durée, le 

BAILLEUR restant toujours libre d’exiger la stricte application des clauses et stipulations qui 

n’auraient pas fait l’objet d’une modification expresse. 

 

ARTICLE 6 : ETAT DES LIEUX 

L’EMPHYTEOTE prendra les biens loués dans l’état où ils se trouveront à la date de son entrée en 

jouissance avec toutes leurs dépendances sans exception ni réserve, et sans garantie de contenance, la 

différence en plus ou en moins excéderait-elle un vingtième devant faire le profit ou la perte de 

l’EMPHYTEOTE. 

 

Les parties conviennent qu’un état des lieux sera établi contradictoirement et à frais communs dans le 

mois qui précède l’entrée en jouissance ou dans le mois suivant celle-ci. 

 

Passé le délai fixé ci-dessus, l’une des parties pourra établir unilatéralement un état des lieux qu’elle 

notifiera à l’autre par lettre recommandé avec demande d’avis de réception. Cette dernière disposera, 

à compter de ce jour, de deux mois pour faire ses observations sur le projet ou pour l’accepter. A 

l’expiration de ce délai de deux mois, son silence vaudra accord. L’état des lieux sera alors définitif et 

réputé établi contradictoirement. 

 

ARTICLE 7 : PROPRIETE JOUISSANCE 

 

1°) Jouissance 

 

L’EMPHYTEOTE jouira des immeubles loués raisonnablement sans commettre ni souffrir qu’il y soit 

fait des dégâts ou des dégradations. 

 

2°) Empiètements – Usurpation 

 

L’EMPHYTEOTE s’opposera à tous empiétements et à toutes usurpations et devra avertir le 

BAILLEUR de tous ceux qui pourraient se produire dans le délai prescrit par l’article 1768 du Code 

civil, sous peine de tous dépens, dommages-intérêts. 
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3°) Destination des lieux 

 

L’EMPHYTEOTE pourra librement affecter les lieux loués. 

Il effectuera les travaux nécessaires à la mise en valeur des terrains, objet du présent bail. 

 

4°) Affichage sur les murs et bâtiments 

 

Ce droit est réservé est l’EMPHYTEOTE pour ses propres publications. Il ne saurait cependant 

contrevenir aux règles existantes en matière de publicité. 

 

5°) Réparations locatives ou de menu entretien 

 

L’EMPHYTEOTE devra, pendant tout le cours du bail, entretenir tous les édifices en bon état de 

réparations locatives. En outre, il n’a aucune obligation d’améliorer. 

 

6°) Grosses réparations - Reconstruction 

  

Conformément aux dispositions de l’article L 451-8 deuxième alinéa du Code rural et de la pêche 

maritime, l’EMPHYTEOTE, en ce qui concerne les constructions existant au moment du bail et celles 

qui auront été élevées par la suite, est tenu des réparations de toute nature sans obligation de 

reconstruire les bâtiments s’il prouve qu’ils ont été détruits par cas fortuit, force majeure ou qu’ils ont 

péri par le vice de la construction antérieure au bail. 

 

7°) Perte partielle du fonds ou de son exploitation 

 

Il est convenu que l’EMPHYTEOTE, ne pourra demander de réduction partielle de la redevance pour 

perte partielle du fonds ou de son exploitation par cas fortuit. 

 

8°) Changement du fonds – Constructions - Améliorations 

L’EMPHYTEOTE ne peut opérer dans le fonds de changement pouvant en diminuer la valeur. 

Il peut effectuer sur le fonds dont s’il s’agit, toutes constructions et toutes améliorations, sous réserve 

des autorisations prévues par la loi et le règlement. 

 

S’il faut des améliorations ou des constructions qui augmentent la valeur du fonds, il ne peut les 

détruire ni réclamer à cet égard aucune indemnité au BAILLEUR en fin de bail. 

 

9°) Droit d’accession 

L’EMPHYTEOTE profite du droit d’accession pendant toute la durée du bail. 

 

10°) Servitudes 

Les biens sont loués tels qu’ils existent. L’EMPHYTEOTE supportera les servitudes passives, 

apparentes ou occultes, continues ou discontinues pouvant grever le fonds loué, et profitera de celles 

actives s’il en existe. 

 

L’EMPHYTEOTE peut acquérir au profit du fonds des servitudes actives et le grever, par titres, de 

servitudes passives, pour un temps qui n’excédera pas la durée du bail, à charge d’avertir le 

BAILLEUR. 
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11°) Fin du bail – Obligation de l’EMPHYTEOTE 

Quelle que soit la cause de la fin du bail, à sa sortie, l’EMPHYTEOTE devra restituer les lieux en bon 

état, conformément à l’état des lieux qui aura été dressé comme il est dit ci-dessus, et sauf les 

modifications et transformations régulièrement autorisées et effectuées au cours du bail. Il ne pourra 

pas demander au BAILLEUR d’indemnité en contrepartie des améliorations qu’il aura effectuées. 

 

12°) Sous-location 

 

L’EMPHYTEOTE pourra céder ou sous louer son droit au présent bail avec l’accord préalable du 

BAILLEUR et en restant garant solidaire de l’exécution des conditions du bail, 

 

13°) Eau - assainissement 

Le lieu de captage de la conduite d’alimentation du refuge devra toujours rester en bon état. Pour la 

cas où la ville de Soultz par suite de nécessité envisagerait le captage de la source pour ses besoins 

propres, L’EMPHYTEOTE ne pourra s’opposer aux travaux sur le bien loué et ne pourra prétendre à 

aucune indemnité. Dans ce cas, le BAILLEUR prendra ses dispositions pour que le refuge ne soit pas 

dépourvu d’eau. L’EMPHYTEOTE prendra toute disposition pour assurer la qualité de l’eau et 

notamment prévenir toute pollution dû à son occupation. 

Concernant l’assainissement le refuge dispose d’une fosse septique. L’EMPHYTEOTE assurera les 

coûts d’entretien et de réparation et prendra en charge tous les contrôle requis par la règlementation. 

 

13°) Information du bailleur 

L’EMPHYTEOTE s’engage à informer le bailleur de tout problème susceptible de causer un dommage 

important au bien ou d’en menacer la viabilité ou la destination. Il transmettra aux services compétents 

du bailleur copie des études et contrôles règlementaires. 

 

14°) Législation relative aux ERP 

L’EMPHYTEOTE, le cas échéant, sera seul responsable des formalités relatives à la législation ERP, 

ainsi qu’à toute conséquences de ces dernière. 

ARTICLE 8 : REDEVANCE 
Le présent bail est consenti et accepté moyennant une redevance annuelle de CENT CINQUANTE 

EUROS (150 €), que l’EMPHYTEOTE s’oblige à payer au BAILLEUR. 
 
Cette redevance sera due à compter de la date de signature de la présente convention et versée à chaque 
date anniversaire de signature. 
 
La Ville est en droit de demander chaque année la revalorisation de la redevance en fonction de l’indice 
de référence des loyers selon la formule suivante :  
 
Redevance révisée = Redevance d’origine x Indice en vigueur à la date du renouvellement  
                            Indice en vigueur à la date de signature de la convention 
 
Cette redevance sera due à compter de la date de signature de la présente convention et versée à chaque 
date anniversaire de signature. 
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ARTICLE 9 : IMPOTS ET TAXES 

L’EMPHYTEOTE devra acquitter toutes les contributions foncières, ainsi que tous les impôts ou 
charges auxquels les biens loués ont ou pourront être assujettis  

ARTICLE 10 : CONDITIONS RESOLUTOIRES 

Il est expressément convenu qu’à défaut d’exécution d’une seule des conditions ci-dessus, et 
notamment en cas de détérioration grave commise sur l’immeuble loué, le présent bail sera résilié, si 
bon semble au BAILLEUR, qui sera tenu seulement de faire constater le retard grave ou l’inexécution 
de la condition en souffrance ou les détériorations graves, par acte d’huissier de justice, contenant en 
même temps congés pour le trente juin de l’année en cours, pourvu qu’il y ait au moins trois mois entre 
cette date et le jour de la mise en demeure. 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

La résiliation du présent bail peut se faire en cas d’accord des parties. 

Le présent bail pourra être résilié unilatéralement en cas de non-respect des engagements de chacune 

des parties. 

ARTICLE 12 : PACTE DE PREFERENCE 

Le BAILLEUR confère à l’EMPHYTEOTE un droit de préemption en cas d’aliénation du fond sus 
désigné, objet du présent bail. Ce droit n’est soumis à aucune formalité particulière, mais le 
BAILLEUR devra aviser l’EMPHYTEOTE de son intention d’aliéner par lettre recommandé avec 
demande d’avis de réception suffisamment à temps pour que ce dernier puisse prendre ses dispositions 
et faire connaître ses intentions. 
 
L’EMPHYTEOTE disposera de trois mois, à compter du jour où il aura été avisé, pour faire part de 
son intention au BAILLEUR. Le défaut de réponse dans ce délai équivaut à un refus d’acquérir, de 
manière à ne pas empêcher le BAILLEUR de réaliser sa vente. 

ARTICLE 13 : ASSURANCES 

L’EMPHYTEOTE souscrit toutes les polices d’assurance d’usage, notamment une police d’assurance 
habitation et une assurance responsabilité civile. 
 
L’EMPHYTEOTE est responsable, à l’égard des tiers, de tous dommages causés par l’exécution des 
travaux qu’il réalise sous sa maîtrise d’ouvrage. 
 
L’assurance responsabilité civile doit couvrir tous les dommages pouvant résulter de l’occupation des 
locaux au cours de la période durant laquelle ils sont mis à sa disposition. Cette assurance doit couvrir 
l’occupant contre les risques locatifs et notamment le risque d’explosion, d’incendie et de dégât des 
eaux. 
 
Les activités de L’EMPHYTEOTE sont placées sous sa responsabilité exclusive. Il s’engage à 
souscrire tout contrat d’assurance couvrant ses activités. Dans toutes les hypothèses, le bailleur ne 
saurait voir sa responsabilité engagée par les activités du preneur. 
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Le présent bail pourra être résilié en cas de non-respect des engagements de chacune des parties ou en 
cas d’accord entre ces dernières. 

ARTICLE 14 : FRAIS 

Les montants des droits fiscaux et autres frais de ce bail sont à la charge de l’EMPHYTEOTE, qui 
s’oblige à leur paiement. 
 

ARTICLE 1 :ANNEXE 

- Plan cadastral 

 
.La présente convention, établie en double exemplaire,  
 
Fait à SOULTZ, le ………………………………. 
 
 
 
 
 
 
Pour l’Emphyteote,       Pour le Bailleur 
(Prénom Nom)          Le Maire de Soultz   
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